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JOURNÉE D’ÉTUDE

LA VILLE RURALE 
EST-ELLE UN OXYMORE ?

18 JUIN
2024 | 14h

Université de Tours, 
Site Portalis,

Bât. A salle 108

Organisée par Eduardo Domingues dans le cadre du
« LE STUDIUM / MSH Val de Loire Visiting Researchers Programme »



Préambule
Sur la base de déclarations internationales, telles que la Déclaration de Stockholm 
de 1972, les Objectifs de développement durable de 2015 et le Nouvel agenda 
urbain d’ONU-Habitat de 2016, les actions de développement urbain et rural et 
de protection de l’environnement doivent être combinées pour aider à limiter 
les problèmes de croissance des villes et de dévastation environnementale, en 
agissant pour garantir le « droit à la ville » à toutes et tous, qu’ils vivent dans les 
zones urbaines ou rurales.

Réflexions
Actuellement, le « droit à la ville » comprend le droit au logement, au travail, à la 
mobilité, aux loisirs, à l’éducation, à la santé, à l’assainissement, à l’équilibre éco-
logique et à la participation démocratique dans la gestion publique, le tout sans 
distinction ni de genre ni de race. La planification urbaine prend en compte l’exis-
tence et la prévision de l’administration de ces droits et établit les règles d’usage 
et d’occupation du sol.

Dans les pays à industrialisation tardive, notamment les pays dits du « Sud global », 
les villes sont un facteur d’attraction pour la population rurale, ce qui donne lieu à 
une métropolisation massive et rapide liée à des conditions de forte précarisation 
des conditions d’habitat. 

Pour lutter contre le changement climatique et pour réduire cette « métropolisation » 
l’intégration du développement 
rural et des espaces périurbains 
dans la planification territoriale et 
l’assurance du « droit à la ville » 
constituent un défi important de 
notre époque.
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Des questions pour cette journée d’études
Pour avancer, nous avons besoin de trouver des bases « communes » de réflexion, 
les systèmes français et brésilien ne peuvent pas se comparer directement. Notre 
thématique, existe bien en tant que telle, et l’analyse de sa gestion en France per-
met de mieux se questionner par rapport à la réalité brésilienne (et vice versa, bien 
évidemment). 

Lors de cette journée d’études, nous vous proposons d’échanger autour de 
quelques questions telles que :

 ■ Comment la planification territoriale française répond à la demande des 
services publics et infrastructures pour une qualité de vie qui préserve 
l’ambiance rurale, la production agricole et le mode de vie des habitants ? 

 ■ Qu’est-ce qu’on peut considérer comme territoire rural ? Comment pou-
vons-nous le décrire et le définir ?

 ■ Où se situent les frontières entre l’urbain, le périurbain et le rural, et com-
ment sont-elles établies ?

Et plus en détails :

 ■ Quelle est l’importance des infrastructures et des services de mobilité 
entre les petites villes « satellites » et les centres urbains ?

 ■ Quelles sont les stratégies possibles pour favoriser la fixation des habi-
tants en milieu rural ?

 ■ La loi climat et résilience, qu’impose la politique du Zéro Artificialisation Net 
(ZAN), peut-elle aider à limiter les constructions et l’expansion urbaine ? 
Comment peut-elle aider le développement des villes rurales ?



En résumé

Pouvons-nous parler d’un espace qui n’est pas encore clairement défini mais qu’on 
pourrait appeler « ville-rurale », espace où on peut trouver un bon niveau de « droit 
à la ville », mais en équilibre avec la « condition de la vie rurale » ?

Nous vous attendons le 18 juin à la Faculté de droit (Bât. A salle 108) à 14h, 
pour un débat sur la question :

« La ville rurale est-elle un oxymore ? »

Programme

14h00 Accueil

14h15  Ouverture – Xavier Rodier

14h30 Présentation – Eduardo Domingues & Romeo Carabelli

15h00 Discussion : 

 ■ La distinction et les « limites » entre urbain, périurbain et rural ; le rural 
dans la planification urbaine – C’est possible ou nécessaire ?

16h00 Pause

16h30 Discussion :

 ■ La Zéro artificialisation nette et la planification territoriale


